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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
  PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de l’Environnement et des procédures d’utilité publique

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2023/01925 du 26 mai 2023

portant ouverture d’une enquête publique unique
préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire des secteurs Gare et Cavell

dans le cadre du projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté
« Seine Gare Vitry»  sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE

Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation, et notamment ses articles L. 110-1, L. 131-1, L. 131-2, R.112-4 et 
R. 131-1 et suivants et R.131-3 ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et 
suivants ;

VU  le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière et
notamment ses articles 5 et 6 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2007-783 du 10 mai  2007 délimitant  des  opérations  d’intérêt  national  et
modifiant le code de l’urbanisme ;

VU le  décret  n°  2007-785  du  10  mai  2007  portant  création  de  l’Établissement  public
d’aménagement Orly-Rungis-Seine amont (EPA ORSA) ;

VU le  décret  n°  INTA2104596D du  10  février  2021  portant  nomination  de  Mme Sophie  
THIBAULT en qualité de préfète du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté  de  la  Ministre  de  la  Transition  écologique,  du  9  septembre  2021  fixant  les
caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête publique mentionné à
l'article   R. 123-11 du code de l'environnement ;

VU la  délibération  n°2010-33  du  conseil  d’administration  de  l’EPA  ORSA en  date  du  17  
décembre 2010 prenant l’initiative de créer une Zone d’Aménagement concertée sur le  
quartier Seine Gare Vitry ;

VU la délibération n° 2015/25 du conseil d’administration de l’EPA ORSA en date du 3 juillet 
2015 relative au bilan de la concertation de la ZAC « Seine Gare Vitry » sur la commune 
de Vitry-sur-Seine ;



VU la délibération n°2017/11 du conseil d’administration de l’EPA ORSA en date du 28 mars 
2017 approuvant le dossier de réalisation et le projet de programme des équipements  
publics ;

VU la délibération n°2019/10 du conseil d’administration de l’EPA ORSA du 20 novembre 2019 
       autorisant le directeur général d’EPA ORSA à solliciter l’ouverture d’une enquête publique 
       préalable à une déclaration d’utilité publique et une enquête parcellaire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012/1785 en date du 5 juin 2012 portant création de la ZAC dite    
« Seine Gare Vitry » sur la commune de Vitry-sur-Seine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/216 en date du 28 janvier 2016 modifiant l’arrêté n° 2012/1785 
en date du 5 juin 2012 portant création de la ZAC dite  «  Seine  Gare  Vitry  »  sur  la  
commune de Vitry-sur-Seine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017/2876 en date du 3 août 2017 approuvant le programme des 
équipements publics de la ZAC « Seine Gare Vitry » sur la commune de Vitry-sur-Seine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017/4331 en date du 1er décembre 2017 autorisant l’aménagement 
de la ZAC « Seine Gare Vitry » sur la commune de Vitry-sur-Seine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2020/62 en date du 10 janvier 2020 modifiant l’arrêté n° 2012/1785 
en date du 5 juin 2012 portant création de la ZAC dite  «  Seine  Gare  Vitry  »  sur  la  
commune de Vitry-sur-Seine ;

VU l’avis délibéré n°2020-105 en date du 24 février 2021 de l’Autorité environnementale du 
Conseil général de l'Environnement et du Développement durable (CGEDD) ;

VU le mémoire en réponse de l’EPA ORSA à l’avis de l’Autorité environnementale (CGEDD) ;

VU le  courrier  en  date  du  21  septembre  2022,  de  Monsieur  Frédéric  MOULIN,  directeur  
général d’EPA ORSA, adressé à la  préfète du Val-de-Marne, lui  demandant l’ouverture  
d’une enquête publique unique préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire

       des secteurs Gare et Cavell du projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement  
       Concerté « Seine Gare Vitry»  sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine;

VU l’avis  du  maire  de  Vitry-sur-Seine  en  date  du  17  décembre  2022  sur  les  incidences  
environnementales du projet d’aménagement de la ZAC « Seine Gare Vitry » ;

VU la  réponse  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  
l’aménagement et des transports d’Île-de-France – unité départementale du Val-de-Marne
(DRIEAT-UD94) à l’avis du maire de Vitry-sur-Seine en date du 22 février 2023 ;

VU la décision n° E23000039/77 du 15 mai 2023 de Monsieur Benoist GUEVEL, premier vice-
président du Tribunal administratif de Melun, portant désignation de Monsieur Gilles DE 
SORBIER DE POUGNADORESSE, en qualité de commissaire enquêteur et de Monsieur  
Christophe BAYLE en qualité de commissaire enquêteur suppléant ;
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VU les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’enquête parcellaire
et notamment le plan et l’état parcellaire établis en application de l’article R 131-3 du  
code de l’expropriation ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne,

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Il sera procédé, sur le territoire de la commune  de Vitry-sur-Seine, à une enquête publique
unique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) et parcellaire en vue de déterminer
les parcelles ou droits réels immobiliers à exproprier dans le cadre du projet d’aménagement
des secteurs Gare et Cavell de la Zone d’Aménagement Concerté « Seine Gare Vitry ».

Cette enquête se déroulera du lundi 19 juin au mercredi 19 juillet 2023 inclus, soit pendant 31
jours consécutifs, à la mairie de Vitry-sur-Seine – 2 avenue Youri Gagarine - 94 400 VITRY-SUR-
SEINE.

À l’issue de l’enquête publique unique, le projet d’aménagement de la ZAC est susceptible de
faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique prise par arrêté préfectoral, préalablement à
la signature d’un arrêté de cessibilité.

ARTICLE 2

Le  pétitionnaire  est  l’Établissement  Public  d’Aménagement  Orly-Rungis  Seine  Amont  (EPA
ORSA) dont le siège est situé 2 avenue Jean Jaurès - 94 600 CHOISY-LE-ROI.

ARTICLE 3

Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Vitry-sur-Seine - 2 Avenue Youri
Gagarine – 94 400 VITRY-SUR-SEINE.

ARTICLE 4

Monsieur  Gilles  DE SORBIER DE POUGNADORESSE,  architecte-ingénieur  économiste  de la
construction à la retraite, a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur par le Tribunal
Administratif de Melun. Monsieur Christophe BAYLE a été désigné par ce même tribunal en
qualité  de  suppléant  et  interviendra  pour  remplacer  Monsieur  DE  SORBIER  DE
POUGNADORESSE en cas d’empêchement.
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Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations,
écrites et orales, à la mairie de Vitry-sur-Seine - au rez-de-chaussée, en salle 3 - 2 avenue Youri
Gagarine – 94 400 Vitry-sur-Seine aux dates et horaires suivants : 

 Lundi 19 juin 2023 de 9h à 12h 

 Samedi 8 juillet 2023 de 9h à 12h 

 Mercredi 19 juillet 2023 de 14h30 à 17h30

ARTICLE 5 

Quinze jours  au moins  avant  le  début  de  l’enquête publique unique,  un  avis  d’ouverture
d’enquête  sera  publié  en  caractères  apparents  dans  deux  journaux  régionaux  ou  locaux
diffusés  dans  le  département  du  Val-de-Marne,  aux  frais  du  pétitionnaire.  Cet  avis  sera
rappelé dans les mêmes journaux, dans les huit premiers jours de début d’enquête.

Cet avis sera également publié, quinze jours avant le début de l’enquête et pendant toute la
durée de celle-ci, par voie d’affichages, et éventuellement par tout autre procédé, à la mairie
de Vitry-sur-Seine ainsi que sur les lieux ou au voisinage de la réalisation du projet. Les affiches
devront être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté du 9 septembre
2021 susvisé, visibles et lisibles de la voie publique. Cette mesure de publicité incombe au
maire  de  Vitry-sur-Seine  qui  en  certifiera  l’accomplissement  à  l’issue  de  cette  enquête
publique unique.

Cet avis sera également mis en ligne :

 sur le portail internet des services de l’État dans le Val-de-Marne à l’adresse suivante:
http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-
Publiques

ARTICLE 6 

La  notification individuelle  du  dépôt  du dossier  d’enquête  à  la  mairie  sera  faite  sous  pli
recommandé avec demande d’avis de réception et/ou par signification d’huissier à chacun
des propriétaires figurant sur la liste établie dans les conditions prévues à l’article R. 131-3 du
code de l’expropriation.

En  cas  de  domicile  inconnu  ou  de  non  distribution,  la  notification  sera  faite  en  double
exemplaire  au  maire  de  la  commune  de  Vitry-sur-Seine,  qui  en  fera  afficher  une,  et
communiquera, le cas échéant, aux locataires.

ARTICLE 7 

Les  propriétaires  auxquels  notification  du  dépôt  du  dossier  à  la  mairie  est  faite  par
l’expropriant sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité telles qu’elles sont
énumérées aux articles 5 et 6 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de
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la publicité foncière ou, à défaut de ces indications, de donner tous renseignements en leur
possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.

 en ce qui concerne les personnes physiques : les noms, prénoms dans l'ordre de l'état
civil, domicile, date et lieu de naissance et profession des parties, ainsi que le nom de
leur conjoint avec, éventuellement, la mention «  veuf ou veuve de... » ;

 en ce qui concerne les sociétés, associations, syndicats et autres personnes morales :
leur dénomination et, pour toutes les sociétés, leur forme juridique, leur siège social et
la date de leur constitution définitive ;

 pour  les  sociétés  commerciales :  leur  numéro  d'immatriculation  au  registre  du
commerce et des sociétés ;

 pour les associations : leur siège, la date et le lieu de leur déclaration ;

 pour les syndicats : leur siège, la date et le lieu de dépôt de leurs statuts ;

A défaut de ces indications, les intéressés auxquels la notification est faite seront tenus de
donner tous renseignements en leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.

ARTICLE 8

Pendant la durée de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire, le
public pourra consulter le dossier d’enquête :

 à la mairie de Vitry-sur-Seine, service foncier - 2 avenue Youri Gagarine – 94 400 VITRY-
SUR-SEINE aux jours et horaires d’ouverture habituels des services ;

 en ligne sur le portail internet des services de l’Etat dans le Val-de-Marne :  

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-
Publiques

 sur  le  site  dédié  à  l’enquête  accessible  à  cette  adresse :  https://www.registre-
numerique.fr/zac-seine-gare-vitry-sur-seine

 sur  un  poste  informatique  à  la  préfecture  du  Val-de-Marne  (direction  de  la
coordination  des  politiques  publiques  et  de  l’appui  territorial  –  bureau  de
l’environnement et des procédures d’utilité publique – 21-29 avenue du Général  de
Gaulle 94038 Créteil Cedex) au 3  étage (pièce 337) du lundi au vendredi de 9h00 àᵉ
12h00 et de 14h00 à 16h00.

Le public intéressé par le projet ainsi que les personnes visées aux articles 6 et 7 et toutes
celles  qui  revendiquent  un  droit  sur  les  propriétés  concernées  par  l’enquête,  pourront
formuler leurs observations et propositions :

 sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire
enquêteur  et  ouverts à  la  mairie  de  Vitry-sur-Seine.  Le  premier  registre  concerne
l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et le second registre concerne
l’enquête parcellaire ;
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 sur le registre électronique accessible à l’adresse de consultation du dossier en ligne :
https://www.registre-numerique.fr/zac-seine-gare-vitry-sur-seine ou  via  le  site  internet
de la préfecture du Val-de-Marne ;

 par correspondance, au siège de l’enquête, à l’attention de Monsieur Gilles DE SORBIER
DE POUGNADORESSE, commissaire enquêteur ; 

 par voie électronique à l’adresse suivante : zac-seine-gare-vitry-sur-seine@mail.registre-
numerique.fr

Les  contributions  reçues  par  correspondance  seront  annexées  aux  registres  d’enquête  et
tenues à la disposition du public, dans les meilleurs délais, au siège de l’enquête.

ARTICLE 9

À  l’issue  de  l’enquête,  les  registres  d’enquête  seront  clos  et  signés  par  le  commissaire
enquêteur.

Le commissaire enquêteur rencontrera sous huitaine le porteur de projet et lui communiquera
les  observations  écrites  et  orales  et  propositions  consignées  dans  un  procès-verbal  de
synthèse. Le porteur de projet dispose d’un délai de 15 jours pour produire ses observations
éventuelles.

Dans  le  délai  de  30  jours  à  compter  de  la  date  de  clôture  de  l’enquête,  le  commissaire
enquêteur  adressera,  à  la  Préfète du Val-de-Marne,  le  dossier  d’enquête accompagné des
registres et des pièces annexées, de son rapport et de ses conclusions motivées, en précisant
si celles-ci sont favorables ou défavorables. Ce délai pourra être reporté sur demande motivée
du commissaire enquêteur.

Le  commissaire  enquêteur  transmettra  simultanément  une  copie  du  rapport  et  des
conclusions motivées à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Melun.

Un certificat d’affichage sera établi par le maire de Vitry-sur-Seine et transmis à la préfecture
du Val-de-Marne dans le mois suivant l’enquête.

ARTICLE 10

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à la disposition du
public pendant un an à compter de la clôture de l’enquête publique unique, en mairie  de
Vitry-sur-Seine et  à  la  préfecture  du  Val-de-Marne  (DCPPAT/BEPUP)  aux  jours  et  horaires
habituels d’ouverture des services ainsi que sur le portail internet des services de l’État dans le
Val-de-Marne.

ARTICLE 11

Si le commissaire enquêteur propose, en accord avec l’expropriant, un changement au projet
et si le changement rend nécessaire l’expropriation de nouvelles surfaces de terrain bâties ou
non  bâties,  avertissement  en  sera  donné  collectivement  et  individuellement,  dans  les
conditions fixées aux articles 6 et 7 du présent arrêté, aux propriétaires, qui seront tenus de se
conformer aux dispositions de l’article 7.
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Pendant un délai de huit jours à dater de cet avertissement, le procès-verbal et le dossier
resteront  déposés  à  la  mairie  de  Vitry-sur-Seine,  les  intéressés  pouvant  formuler  leurs
observations.

À l’expiration de ce délai de huit jours, le commissaire enquêteur fera connaître à nouveau
dans un délai maximum de huit jours ses conclusions et transmettra à la préfète du Val-de-
Marne le dossier accompagné de son avis.

ARTICLE 12

L’indemnisation des commissaires enquêteurs ainsi que les frais d’affichage et de publication
sont à  la  charge de  l’Établissement Public  d’Aménagement Orly-Rungis  Seine Amont (EPA
ORSA).

ARTICLE 13

Le présent arrêté est consultable sur le portail internet des services de l’État dans le Val-de-
Marne à l’adresse suivante :

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques

ARTICLE 14

Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, la sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses,  le
Maire de Vitry-sur-Seine, le directeur général de l’Établissement Public d’Aménagement Orly-
Rungis Seine Amont (EPA ORSA)  et Messieurs Gilles DE SORBIER DE POUGNADORESSE et
Christophe BAYLE, commissaires enquêteurs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Val-de-Marne.

La Préfète du Val-de-Marne

SIGNE

Sophie THIBAULT
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0501

Portant modification des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur le giratoire du carrefour
Pompadour, de ses bretelles d’accès et de sortie, de la A86, et sur une section de la route de Choisy / avenue
de la Pompadour (RD86), de l’avenue du Maréchal Foch (RN6) et de la route de la Pompadour (RN406), dans
les deux sens de circulation, sur la commune de Créteil, pour des travaux d’aménagement de piste cyclable et
d’aménagement de sécurité routière.

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;
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Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0372 du 31 mars 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement,  de l'aménagement et  des transports  d'Île-de-France portant  subdélégation de signature en
matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu la consultation du 20 avril 2023 et la relance du 09 mai 2023 effectuée par le service territorial Est du conseil
départemental du Val-de-Marne auprès de la mairie de Choisy-le-Roi et de la DIRIF;

Vu l’avis de TRANSDEV, du 21 avril 2023 ;

Vu l’avis de la commune de Créteil, du 25 avril 2023 ;

Vu l’avis de la commune de Valenton, du 27 avril 2023 ;

Vu l’avis du président directeur de la RATP, du 17 mai 2023 ;

Vu l’avis du directeur territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 24 mai 2023 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 25 mai 2023 ;

Vu la demande transmise le 25 mai 2023 par le service territorial Est du conseil départemental du Va-de-Marne,
suite à la demande formulée le 06 avril 2023 par le SMO / DVM du Département du Val de Marne ;

Considérant que ces sections de la RD86 (route de Choisy / avenue de la Pompadour), de la RN6 (avenue du
Maréchal Foch), de la RN406 (route de la Pompadour), de la bretelle de sortie de la A86 donnant accès à la
RN6, sont classées dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que les travaux d’aménagement en faveur des modes actifs nécessitent de prendre des mesures
de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à intervenir ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter du jeudi 1er juin 2023 jusqu’au vendredi 29 septembre 2023, des travaux d’aménagement d’une
piste cyclable et d’aménagement de sécurité routière sont réalisés entraînant des restrictions de la circulation
sur le giratoire du carrefour Pompadour et de ces bretelles d’accès et de sortie,  de la A86, de la route de
Choisy / avenue de la Pompadour (RD86), de l’avenue du Maréchal Foch (RN6) et de la route de la Pompadour
(RN406), dans les deux sens de circulation, à Créteil.

A  rticle     2  
Ces travaux sont réalisés en plusieurs phases selon les restrictions de la circulation suivantes :

Balisage permanent, 24h/24h :
• Neutralisation partielle du giratoire en conservant 5,50 mètres minimum circulable, maintien des mouve-

ments durant la journée sauf le mouvement de tourner à droite de l’avenue du Maréchal Foch (RN6) di-
rection Paris à la route de la Pompadour (RN406) direction province interdit.

• Neutralisation côté droit ou gauche de chaque accès et sortie du giratoire en conservant 3,50 mètres
minimum circulable.

• Neutralisation partielle du trottoir.
• Maintien du cheminement des piétons.
• Neutralisation partielle des traversées piétonnes pendant la réalisation des plateaux surélevés.
• Maintien des traversées piétonnes.
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• Neutralisation de la piste cyclable provisoire.
• Déviations des cyclistes pieds à terre sur le trottoir ;
• Accès chantier géré par homme trafic pendant les horaires de travail ;
• Maintien des accès (entrée / sortie) aux commerces ;
• Maintien de l’arrêt bus TRANSDEV sur le giratoire ;
• Maintien à l’accès au dépôt RATP depuis la RN6 sud Villeneuve ;
• La libre circulation des véhicules de secours en situation d’urgence sera assurée en permanence ;
• La libre circulation des transports exceptionnels est conservée ;
• Interdiction aux poids lourds d’effectuer des marches arrières sur les voies.

Phases 2, 3, 4 et 6     :   réalisées sous balisage permanent

Phases 3.1 /   3.2   (deux semaines, 24h/24h) et 7 (3 nuits, 21h00 / 06h00) semaines 25-26 et 27 :
• Fermeture de la bretelle de sortie de l’A86, déviation mise en place sur la A86 par la RN406, sortie

direction Valenton, carrefour des Nomades, RD102, carrefour de la Pointe du lac, RN406 direction Paris
et carrefour Pompadour ;

• Maintien d’une voie de circulation dans la bretelle pour la sortie de Décathlon ;
• Fermeture de la sortie sur l’avenue de la Pompadour (RD86) en direction de Choisy-le-Roi, déviation

mise  en  place  par  l’avenue  du  Maréchal  Foch  (RN6)  direction  Paris,  la  A86  direction  Versailles,
boulevard de Stalingrad (RD5) direction Choisy-le-Roi,  avenue Jean Jaurès /  avenue Victor Hugo /
avenue de la Pompadour (RD86) direction Créteil.

Phase 1  1   (3 nuits), 21h00 / 06h00, semaines 31-32 :
• Fermeture à l’accès par l’avenue de la Pompadour (RD86) direction Créteil  au droit  du chemin des

Bœufs (RD228), déviation mise en place sur la RD86 par le chemin des Bœufs / chemin des Marais
(RD228), avenue de la Pompadour / avenue Victor Hugo / avenue Jean Jaurès (RD86) direction Choisy-
le-Roi,  boulevard Stalingrad (RD5) direction A86, A86 direction Créteil,  sortie direction N6, carrefour
Pompadour ;

• Sur  la  RD86/  RD228,  des  hommes  trafic  assureront  le  passage  des  bus  depuis/vers  la  gare
Pompadour ;

• Fermeture de la sortie sur l’avenue du Maréchal Foch (RN6) direction province, déviation mise en place
par la route de la Pompadour (RD406) direction province, sortie carrefour des Nomades, rue Théodule
Jourdain (RD102), avenue Julien Duranton (RD102), rue Louis Armand (RD202), avenue de l’Appel du
18 juin 1940 (RN6).

Phase 8 (3 nuits), 21h00 / 06h00, semaines 31-32 :
• Fermeture à l’accès par l’avenue du Maréchal Foch (RN6) direction province au niveau de la bretelle

d’accès A86 Versailles, déviation mise en place sur la RN6 par la A86 direction Versailles, sortie 24
Vitry-sur-Seine, A86 direction Créteil, sortie direction RN6, carrefour Pompadour ;

• Fermeture de la sortie sur la route de Choisy (RD86) direction Créteil,  déviation mise en place par
l’avenue du Maréchal Foch (RN6) direction Paris, A86 direction Versailles, sortie 24 Vitry-sur-Seine, A86
direction Créteil, sortie direction RN6, sortie Créteil centre, RD86 direction Créteil.

Phase 1  2   (2 nuits), 21h00 / 06h00, semaines 35-36 :
• Fermeture de la bretelle d’accès route de la Pompadour (RN406) direction Paris au droit de la sortie

RN406 / Créteil, déviation mise en place sur la RN406 par la A86 direction Versailles, sortie 24 Vitry-sur-
Seine, A86 direction Créteil, sortie direction RN6, carrefour Pompadour ;

• Fermeture de la sortie de la basse Quinte vers la route de la Pompadour (RN406), déviation mise en
place par  la  sortie  vers la  route  de Choisy  (RD86)  direction Créteil,  avenue du Général  de Gaulle
(RD201),  sortie  direction  A86 Versailles,  route  de  Choisy  (RD86)  direction  Choisy-le-Roi,  carrefour
Pompadour.

Phases 5     (trois semaines, 24h/24h) et 10 (3 nuits, 21h00 / 07h00) réalisées à la fin des travaux du pont de 
Villeneuve le Roi soit début septembre :

• Fermeture à l’accès de l’avenue du Maréchal Foch (RN6) direction Paris par le carrefour Pompadour et
par la route de Choisy (RD86), déviation mise en place par la route de Choisy (RD86) direction Créteil,
avenue du Général de Gaulle (RD201) direction Créteil, rue Pasteur Valéry Radot direction Montaigut,
avenue des Petites Haies, avenue du Maréchal Foch (RD6) et (RN6) direction province.
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Pha  se 9   (3 nuits), 21h00 / 06h00, réalisées à la fin des travaux du pont de Villeneuve-le-Roi soit début 
septembre :

• Fermeture à l’accès par la route de Choisy (RD86) direction Choisy-le-Roi au droit de la bretelle d’accès
A86 direction Versailles, déviation mise en place sur la RD86 par la A86 direction Versailles, sortie 24
Vitry-sur-Seine, A86 direction Créteil, sortie direction RN6, carrefour Pompadour ;

• Fermeture de la sortie sur la route de la Pompadour (RN406) direction province, déviation mise en place
par l’avenue du Maréchal Foch (RN6) direction Paris, A86 direction Versailles, sortie 24 Vitry-sur-Seine,
A86 direction Créteil, sortie direction RN6, RN406 direction province.

Phase 1  3   (2 nuits), 21h00 / 06h00, réalisée après les travaux du pont de Villeneuve le Roi soit début 
septembre :

• Fermeture de la bretelle d’accès par l’avenue du Maréchal Foch (RN6) direction Paris au droit de la rue
de la Ferme de la Tour (RD104), déviation mise en place sur la RN6 par la rue de la Ferme (RD104), rue
Théodule Jourdain (RD102), carrefour des Nomades, carrefour Pointe du Lac, RN406 direction Paris,
carrefour Pompadour.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

A  rticle     4     
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :

• AGILIS
245 allée du Sirocco 84250 Le Thor
Contact : Monsieur Nuno Leite
Téléphone : 06.78.06.67.17
Courriel : nleite@agilis.net

• DIRIF AGER SUD UER Chevilly Larue ainsi que ses sous-traitants
Contact : Monsieur Ludovic Cadet 
Téléphone : 07 60 76 64 58
Courriel : Ludovic.Cadet@developpement-durable.gouv.fr

Les travaux sont réalisés par les entreprises suivantes et leurs sous-traitants :
• AGILIS 

8 rue Jean-Pierre Timbaud 95190 Goussainville
Contact : Monsieur Georges Moreira
Téléphone : 06.77.11.96.48
Courriel : gmoreira@agilis.net

• EIFFAGE Route
170/172 avenue de Lattre de Tassigny 94120 Fontenay-sous-Bois
Contact : Monsieur Abdelkader Ali Zerrouki
Téléphone : 07.62.59.97.87
Courriel : Abdelkader.alizerrouki@eiffage.com 

• EIFFAGE
6 rue Claude Nicolas Ledoux 94000 Créteil
Contacts : Monsieur Carlos Mendes et Monsieur Enguerrand Coispel
Courriels : carlos.mendes@eiffage.com et enguerrand.coispel@eiffage.com
Téléphones : 06.10.96.42.94 et 06.13.53.91.66

• CULLIER
43 rue du Moulin Bateau 94380 Bonneuil-sur-Marne
Contact : Monsieur Alexandre Grivic
Téléphone : 06.19.81.71.90
Courriel: a.grivic@cube-tp.fr
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• SATELEC
24 avenue du Général de Gaulle 91178 Viry-Châtillon
Contact : Monsieur Julien Coudurier
Téléphone : 06.11.56.77.16
Courriel : j.coudurier@satelec.fayat.com

• SECTEUR
2 rocade de la Croix 7760 Bussy-Saint-Georges
Contact : Madame Floriane Descloitres
Téléphone : 06.34.30.51.85
Courriel : f.descloitres@pcm-ingenierie.fr 

• DECAUX
10 rue Eugène Hénaff 944000 Vitry-sur-Seine
Contact : Monsieur Philippe Lemaire
Téléphone : 06.60.33.00.41
Courriel : philippe.lemaire@jcdecaux.com

• CEGELEC PARIS
10 Rue de la Darse 94 600 Choisy-le-Roi
Contact : Nicolas Hermet
Mail : nicolas.hermet@citeos.com

• SIGNATURE
ZA des Luats 8 rue de la Fraternité 94354 Villiers-sur-Marne
Contact : agence
Téléphone : 01.49.41.24.02
Courriel: villiers@signature.eu

Les travaux sont réalisés pour le compte de : 
• Département du Val de Marne / DVM / SMO

Rue Eiffel 94000 Créteil
Contact : Monsieur Maxime Contet
Téléphone : 06 49 47 51 86   
Courriel : maxime.contet@valdemarne.fr

La fourniture,  la  pose et  l’entretien de la  signalisation temporaire  sont  réalisés par  l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
• Département du Val de Marne / DVM / SMO 

Contacts : Monsieur Rodolphe Almeras et Monsieur Jérémy Robinet
Téléphones : 06 48 57 07 27 et 07 87 36 79 99
Courriels : rodolphe.almeras@valdemarne.fr et jeremy.robinet@valdemarne.fr

Article   5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.
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Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale  de l’environnement,  de l’aménagement et  des transports  d’Île-de-France,  le Ponant  II  -
27/29 rue Leblanc, 75015 Paris,
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer,
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne,
le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne,
le président du conseil départemental du Val-de-Marne,
le président directeur général de la RATP,
le directeur des routes d’Île-de-France,
la direction du groupe TRANSDEV,
le maire de Créteil,
le maire de Valenton,
le maire de Choisy-le-Roi,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 30 mai 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjointe du chef de l’Unité Circulation routière

Félie LESUR
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0502

Portant  modifications  des  conditions  de  circulation  sur  l’autoroute  A86 intérieure,  dans  le  sens  de
circulation  Créteil  vers Versailles,  entre les  PR 35+000 et  PR 48+830 et  l’ensemble de  ses  bretelles
d’entrée et de sortie, pour des travaux de réfection de chaussée.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance  générale  du  1er  juin  1969  réglementant  l’usage  des  voies  ouvertes  à  la  circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du
Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967 (modifié)  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu  l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France ;
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Vu l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022 de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à  Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0372 du 31 mars 2023 de la directrice régionale et interdépartementale
de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  des  transports  d'Île-de-France  portant  subdélégation  de
signature en matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique en
charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de jan-
vier 2024 ;

Vu l’avis de la direction de l’ordre public et de la circulation, du 16 mai 2023  ;

Vu l’avis du directeur territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 16 mai 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Choisy-le-Roi, du 16 mai 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Thiais, du 16 mai 2023 ;

Vu l’avis de la compagnie républicaine de sécurité autoroutière Est Île-de-France, du 16 mai 2023 ;

Vu l’avis  du conseil départemental du Val-de-Marne, du 26 mai 2023 ;

Vu l’avis de la direction des routes d’Île-de-France, du 26 mai 2023 ;

Vu la demande transmise le 26 mai 2023 par la DIRIF AGER-S ;

Considérant que l’autoroute A86 intérieure à Choisy-le-Roi et Thiais est classée dans la nomenclature
des voies à grande circulation ;

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers de la voie publique et des intervenants pendant les
travaux d’entretien sur l’autoroute A86 intérieure, sens Créteil  vers Versailles, entre les PR 43+090 et
48+830, il y a lieu de réglementer la circulation ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter du  mardi 30 mai 2023 jusqu’au vendredi 09 juin 2023 fin de permettre la réalisation  de
travaux de réfection de chaussée sur l’autoroute A86 intérieure dans le sens de circulation Créteil vers
Versailles, la circulation est réglementée comme suit :

Du mardi 30 mai 2023 jusqu’au vendredi 02 juin 2023 :
• Fermeture de l’autoroute A86 intérieure dans le sens de circulation Créteil vers Versailles du PR

43+900 au PR 48+830.
Du lundi 05 juin 2023 jusqu’au vendredi 09 juin 2023 :

• Fermeture de l’autoroute A86 intérieure dans le sens de circulation Saint-Maurice vers Versailles
du PR 35+000 (diffuseur de Saint-Maurice) au PR 48+830.

Les restrictions de circulation du présent article s’appliquent entre 22h00 et 05h00, durant les nuits
qui débutent à compter du lundi 30 mai 2023 jusqu’au vendredi 09 juin 2023.
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Les horaires de balisages relatifs pour la fermeture sont les suivants :
• Les opérations de balisage débutent à 21h00 ;
• L’ouverture à la circulation est effective à 05h00.

Les déviations du trafic lors des fermetures sont définies ainsi :

Du mardi 30 mai 2023 jusqu’au vendredi 02 juin 2023 :
• Dans le sens de circulation Créteil-Versailles, les usagers sont déviés à partir de la fermeture de

l'A86 au PR43+090, par la sortie 24 en direction de “Thiais / Choisy-le-Roi” et suivent l’itinéraire
S11,  soit  le  boulevard  de  Stalingrad  en  direction  “Choisy-le-Roi”,  le  boulevard  des  Alliés  en
direction “Villeneuve Le Roi”, l’avenue Léon Gourdault en direction “Thiais-Grignon”, l’avenue du
Général  Leclerc en direction “Thiais-Grignon”,  l’avenue de Versailles en direction “Rungis/Orly”
jusqu’à la N186/A86.

Du lundi 05 juin 2023 jusqu’au vendredi 09 juin 2023 :
• Dans  le  sens  de  circulation  Saint-Maurice-Versailles,  les  usagers  sont  déviés  via  l’A4  puis  le

périphérique et l’A6b.

La circulation sera rétablie tous les matins à 05h00, dans les conditions de circulation dégradées suivantes
entre les PR 43+900 et 46+660 :

• limitation de vitesse à 50 km/h ;
• Interdiction de dépasser aux véhicules de plus de 3,5 tonnes ;
• Absence de marquage ;
• Indication aux usagers du risque de projection de gravillons.

Enfin, la voie de droite des bretelles de l’échangeur de Choisy-le-Roi dans le sens de circulation intérieur
entre la RD274 et la RD5 sera neutralisée pour le stockage des engins de chantier du mardi 30 mai 2023
à 16h00 jusqu’au vendredi 02 juin 2023 à 14h00 et du lundi 05 juin 2023 à 16h00 jusqu’au vendredi 09 juin
2023 à 14h00.

A  rticle     2  
La direction des routes Ile-de-France, DRIEAT/DIRIF/AGER Sud/UER de Chevilly-Larue/CEI de Chevilly-
Larue et DRIEAT/DIRIF/AGER Est/UER de Champigny/CEI de Champigny assurent la mise en place, la
maintenance et le repli de la signalisation temporaire pour la fermeture de l’autoroute telle de définie à
l’article 1er.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA
ou du CEREMA).

Article 3
L’information concernant les fermetures de l'A86 sera relayée par Sytadin et les panneaux à messages
variables (PMV).

Article 4
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.
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Article   5  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II
- 27/29 rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   6  
Le secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le commandant de l’unité autoroutière de la compagnie républicaine de sécurité Est Île-de-France ;
La direction de l’ordre public et de la circulation ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le directeur des routes d’Île-de-France ;
Le maire de Choisy-le-Roi ;
Le maire de Thiais ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de
la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 26 mai 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjoint du chef de l’Unité Circulation routière

Félie LESUR
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’Environnement, de l’Aménagement 

et des Transports d’Île-de-France 

ARRÊTÉ n° 2023 – 01904 du 24 mai 2023

approuvant le cahier des charges de cession du lot 7 dans le périmètre de la Zone
d’Aménagement Concerté Chemin des carrières à Orly

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L.311-6 ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT, préfète du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019/3990 du 15 novembre 2019  portant création de la ZAC « Chemin des
carrières » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021/0345 du 28 septembre 2021 approuvant le dossier de réalisation et le
programme des équipements publics de la ZAC « Chemin des carrières » ;

Vu le plan local d’urbanisme de la commune d'Orly approuvé le 25 février 2020 ;

Vu la demande de l’aménageur, l'EPA ORSA, en date du 25 avril 2023;

Vu l’arrêté n°2022/2608 du 21 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des  transports  d’Île-de-France,  pour  l’approbation  des  cahiers  des  charges  de  cession  de
terrains des ZAC relevant de la compétence du représentant de l’État dans le département ;

Vu la décision n° DRIEAT-IDF-2023-0061 du 25 janvier 2023 portant subdélégation de signature pour
les matières exercées pour le compte de la préfète du Val-de-Marne, notamment à Madame Julie
TISSOT, directrice régionale et interdépartementale adjointe, directrice de l’unité départementale du
Val-de-Marne et ses adjoints, M. Jérôme WEYD et Mme Fiona TCHANAKIAN, pour l’approbation des
cahiers des charges de cession de terrains des ZAC relevant de la compétence du représentant de
l’État dans le département ;

Sur proposition de la Directrice de l’Unité départementale du Val-de-Marne ;

A R R Ê T E

Article 1er

Est approuvé le cahier des charges de cession à intervenir concernant  le lot 7 relatif à un terrain
(parcelles cadastrée partielle K101 et K144) de 2 259 m² de superficie situé sur la commune d’Orly
pour la création de 12 220 m² de surface de plancher (SDP)  maximum dont 3 150 m² de SDP à usage
de logement.
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Article 2

Conformément aux dispositions de l’article D.311-11-1 du code de l’urbanisme, le présent arrêté fera
l’objet :

• d’un  affichage  pendant  un  mois  en  mairie  de Orly  et  au  siège  de  l’Établissement Public
Territorial Grand Orly Seine Bièvre  ;

• d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le portail internet
des  services  de  l’État  dans  le  Val-de-Marne  à  l’adresse  suivante :  http://www.val-de-
marne.gouv.fr/Publications/Publications-legales/RAA-Recueil-des-actes-administratifs

Le cahier des charges de cession de terrain pourra être consulté au siège de l’aménageur, 2 avenue
Jean Jaurès à Choisy-le-Roi (94 600).

Article 3

Les dispositions du cahier des charges de cession de terrain fixant la surface constructible autorisée
et le cas échéant, les prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales et la densité minimale
de constructions s’appliquant à chaque secteur et définie par le règlement en application des articles
L.311-6 et L.151-27 du code de l’urbanisme, sont opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme
à l’expiration de  ce délai  d’affichage  d’un  mois  conformément à  l’article  D.  311-11-2  du code de
l’urbanisme.

Article 4

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val  de  Marne,  le  président  de  l’Établissement  Public
Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, la maire d’Orly et le directeur général de l’Établissement Public
d’Aménagement  Orly-Rungis-Seine  Amont  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice régionale et interdépartementale adjointe de 

l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France,
Directrice de l’Unité départementale du Val-de-Marne

Julie TISSOT

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux,  dans le délai  de deux mois à compter de sa notification,  devant le tribunal
administratif de Melun. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Val  de Marne.  Cette démarche interrompt le délai  de recours  contentieux,  ce dernier  devant être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Secrétariat général
de la Zone de défense et de sécurité de Paris

Arrêté n° 2023-00582
portant renouvellement de la Délégation départementale du Val-de-Marne de l’Union
générale sportive de l’enseignement libre, pour les formations aux premiers secours

Le préfet de Police,

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu  le  décret  n°92-514  du  12  juin  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour
les formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

Vu l’arrêté du 29 novembre 2010 modifié portant agrément de l’Union générale sportive de
l’enseignement libre, pour la formation aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 8 août 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PIC F) ;

Vu  l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel  national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
en premiers secours » (PAE FPSC) ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 modifié portant organisation de la formation continue dans
le domaine des premiers secours ;

Vu la décision d’agrément n° PSC1-3108P75 du 31 août 2020 ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPSC-1308C75 du 13 août 2021 ;

Vu  la demande du 26 avril  2023 (dossier rendu complet le 15 mai 2023) présentée par la
Délégation départementale du Val-de-Marne de l’Union générale sportive de l’enseignement
libre ;

Considérant, que la Délégation départementale du Val-de-Marne de l’Union générale sportive
de l’enseignement libre remplit les conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux
conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

Sur proposition du préfet, Secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris,
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Arrête :

Article 1  er  

En application du titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé, la Délégation départementale du
Val-de-Marne  de  l’Union  générale  sportive  de  l’enseignement  libre  est  agréée  dans  le
département de la Seine-Saint-Denis à délivrer les unités d’enseignements suivantes :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- pédagogie initiale commune de formateur (PICF) ;
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC).

La faculté de dispenser ces unités d’enseignements est subordonnée à la détention d’une
décision d’agrément, en cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité
civile  et  de  la  gestion  des  crises,  relative  aux  référentiels  internes  de  formation  et  de
certification.

Article 2

Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit
être communiquée sans délai au préfet de Police.

Article 3

S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ou de la délégation,
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux
dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet de Police peut
prendre les dispositions mentionnées à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé.

Article 4

Le présent agrément est délivré pour une période de deux ans et peut être renouvelé sous
réserve  du  respect  des  conditions  fixées  par  l’arrêté  du  8  juillet  1992  susvisé  et  du
déroulement effectif des sessions de formations.

La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme échu  .  

Article 5

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 5 juin 2023.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  du Val-de-
Marne.

Fait à Paris, le 26 mai 2023
Pour le préfet de Police,

Pour le préfet, Secrétaire général
de la Zone de défense et de sécurité,

Le Chef du Département Sécurité Défense

Signé : Colonel Sébastien ALVAREZ
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Cabinet du préfet

Arrêté n° 2023 - 00584
portant délégation de la signature préfectorale 

au sein du service des affaires juridiques et du contentieux et habilitant certains de ses agents à
représenter le préfet de police devant les juridictions

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le  décret  n°  2003-737  du  1er août  2003  portant  création  d’un  secrétariat  général  pour
l’administration à la préfecture de police ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

VU  le décret du 20 juillet 2022 par lequel M.  Laurent NUÑEZ, préfet,  coordonnateur national  du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING-SURZUR, administrateur général,
est nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ;

VU la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant renouvellement
de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris dans certaines des
matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

VU la  décision  du  ministre  de  l’intérieur  du  28  mai  2021  par  laquelle  M.  Damien  VÉRISSON,
administrateur civil hors classe, a été affecté en qualité de chef du service des affaires juridiques et
du contentieux au secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police, à compter du
7 juin 2021  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-00311 du 4 avril 2022 relatif aux missions et à l’organisation du service
des affaires juridiques et du contentieux ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-00354 du 28 mars 2023 désignant M. Damien VÉRISSON en qualité de
Personne  responsable  de  l'accès  aux  documents  administratifs  et  des  questions  relatives  à  la
réutilisation des informations publiques ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration,
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A R R Ê T E

Article 1  er  

Délégation est donnée à M. Damien VÉRISSON, administrateur de l’État hors classe, chef du service des
affaires juridiques et du contentieux, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général
pour l’administration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes,  arrêtés, décisions,
réponses aux demandes d’accès aux données et documents administratifs, mémoires et recours entrant
dans le champ des missions fixées par l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé.

À cet effet, il représente le préfet de police devant toute juridiction et peut habiliter tout agent à cette
même fin.

Délégation est également donnée à M.  VÉRISSON à l’effet de signer les constatations de service fait
pour les prestations réalisées par des prestataires extérieurs, ainsi que les décisions relatives aux congés
annuels et de maladie ordinaire, au télétravail et à l’évaluation des personnels relevant de son autorité.

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Damien  VÉRISSON, la délégation qui lui est consentie à
l’article 1er  est exercée par M. Gautier TRÉBUCHET, administrateur de l’État du 2ème grade, adjoint au
chef du service des affaires juridiques et du contentieux.

Délégation est également donnée à M. Gautier TRÉBUCHET, aux fins de signer tout acte relatif à l’accès
aux documents administratifs, aux informations publiques et aux données personnelles.

À cet effet, il représente également le préfet de police devant toute juridiction et peut habiliter tout
agent à cette même fin.

Article 3 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Damien  VÉRISSON et  de  M.  Gautier  TRÉBUCHET,  la
délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  des  attributions  définies  au  chapitre
premier de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé :

- par M. Jean-François LAVAUD, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du
contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir ;

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LAVAUD, par Mme Aude VANDIER,
attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau ;

-  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-François  LAVAUD  et  de  Mme  Aude
VANDIER :

o par Monsieur Gaël LE CALVEZ, attaché d’administration de l’État, chargé de mission,

o par Madame Giulia ORSO, agent contractuel de catégorie B, en qualité de cheffe de la
section du contentieux des étrangers, dans la limite de ses attributions.

À cet effet, ils sont habilités à représenter le préfet de police devant les juridictions.
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Article 4 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Damien  VÉRISSON  et  de  M.  Gautier  TRÉBUCHET,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies au chapitre 2 de
l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé :

- par Mme Olympe ROUSSEL, agent contractuel de catégorie A, cheffe du bureau du contentieux
des responsabilités, à l’exception des actes engageant une dépense supérieure à 10 000 euros ;

- en cas d’absence ou d’empêchement de Mme ROUSSEL, par M. Bernardo DA COSTA COELHO
NASCIMENTO, agent contractuel de catégorie A, adjoint au chef du bureau, dans les mêmes
conditions ;

-  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  ROUSSEL  et  de  M.  DA  COSTA  COELHO
NASCIMENTO, par M. Damien SERRE,  secrétaire administratif  de classe  normale,  chef de la
section des expulsions locatives, dans la limite de ses attributions et à l’exception des décisions
et actes engageant les dépenses supérieures à 5 000 euros.

À cet effet, ils sont habilités à représenter le préfet de police devant les juridictions.

Article 5

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Damien  VÉRISSON  et  de  M.  Gautier  TRÉBUCHET,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies au chapitre 3 de
l’arrêté du 4 avril  2022 susvisé,  par  M. Laurent ECKERT,  agent contractuel  de catégorie A,  chef du
bureau du droit des données et des documents administratifs.

Délégation est également donnée à M. ECKERT, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Damien
VÉRISSON et de M. Gautier TRÉBUCHET, aux fins de signer tout acte relatif à l’accès aux documents
administratifs, aux informations publiques et aux données personnelles.

À cet effet, il est habilité à représenter le préfet de police devant les juridictions.

Article 6

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Damien  VÉRISSON  et  de  M.  Gautier  TRÉBUCHET,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies au chapitre 4 de
l’arrêté  du  4  avril  2022  susvisé,  par  Mme  Marie-Dominique  GABRIELLI,  attachée  hors  classe
d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  de  la  protection  juridique,  de  l’assurance  et  de  la
réparation.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Dominique  GABRIELLI,  la  délégation  ainsi
consentie est exercée :

 dans le cadre de la mise en œuvre de la protection juridique   :



- par Mme Laurence THIBAULT, attachée hors classe d’administration de l’État, adjointe à la
cheffe du bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation, cheffe de la
section de la protection juridique ;

- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurence THIBAULT, par :
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o M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau
de la  protection  juridique,  de  l’assurance  et  de  la  réparation,  chef  de  la  section de
l’assurance et de la réparation ;

o Mme Isabelle COLLET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe du pôle
de protection juridique regroupant Paris et les départements des Hauts-de-Seine et de la
Seine-Saint-Denis, à l’exception des décisions de refus de protection fonctionnelle ;

o Mme Gülgiz ERMISER,  secrétaire administrative de classe  normale, cheffe du pôle de
protection juridique regroupant les départements de Seine-et-Marne, des Yvelines,  de
l’Essonne,  du Val-de-Marne et  du Val-d’Oise,  à  l’exception des  décisions  de refus  de
protection fonctionnelle ;

 dans le cadre du traitement des attributions en matière d’assurance et de réparation   :

- par M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau de
la protection juridique, de l’assurance et de la réparation, chef de la section de l’assurance et de
la réparation ;

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves RIOU, par Mme Laurence THIBAULT, attachée
d’administration hors classe de l’État, adjointe à la cheffe du bureau de la protection juridique,
de l’assurance et de la réparation, cheffe de la section de la protection juridique.

Article 7

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Damien  VÉRISSON  et  de  M.  Gautier  TRÉBUCHET,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies au chapitre 5 de
l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé, par :

-  par Mme Nadia MADOUI, attachée principal d’administration de l’État, chef du bureau des
ressources, du pilotage et de la modernisation, dans la limite de ses attributions et à l’exception
des décisions et actes engageant les dépenses supérieures à 5 000 euros ;

-  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Nadia  MADOUI,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  est  exercée  par  Mme  Corinne  BORDES,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle,  adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  des  ressources,  du  pilotage  et  de  la
modernisation.

Article 8

Délégation est donnée à l'effet de signer dans l’application informatique financière de l’État aux fins de
certification du service fait et de validation de demande d’achat, dans la limite de leurs attributions
respectives, aux agents placés sous l’autorité de la cheffe du bureau des ressources, du pilotage et de la
modernisation, dont les noms suivent :

- Mme Corinne BORDES, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des administrations
parisiennes ;

- Mme Jeanne PERRIN, adjointe administrative principale de première classe des administrations
parisiennes ;

- Mme  Marianne  CARAVIA,  adjointe  administrative  principale  de  première  classe,  des
administrations parisiennes ;

- M.  Olivier  ARAGO,  adjoint  administratif  principal  de  deuxième  classe  des  administrations
parisiennes.
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Article 9

La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de
police, des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la Seine-et-
Marne, des Yvelines, du Val-d’Oise et de l’Essonne, ainsi que sur le portail des publications de la Ville de
Paris.

Fait à Paris, le 22 MAI 2023

Laurent NUÑEZ
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2023-00590
modifiant l’arrêté n° 2023-00440 du 24 avril 2023 accordant délégation de la signature préfectorale au

sein de la direction de la police judiciaire 

Le préfet de police,

VU l’arrêté n° 2023-00440 du 24 avril 2023 accordant délégation de la signature préfectorale au sein
de la direction de la police judiciaire ;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1

L’article 4 de l’arrêté du 24 avril 2023 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian SAINTE et de M. Marc THORAVAL, la délégation
qui leur est consentie à l’article 1er est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme
Virginie  LAHAYE,  contrôleuse  générale,  sous-directrice  chargée  des  services  territoriaux,  M.  Denis
COLLAS,  contrôleur  général,  sous-directeur  chargé des  affaires  économiques  et  financières  et  Mme
Agnès ZANARDI, commissaire générale, sous-directrice chargée du soutien à l'investigation.»

Article 2

La préfète, directrice de cabinet, et le directeur de la police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs du
département de Paris et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne, ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville de Paris. 

Fait à Paris, le 30 mai 2023

Laurent NUÑEZ
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DIRECTION
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE
DES SERVICES PENITIENTIAIRES DE PARIS

DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
ET DES RELATIONS SOCIALES

ARRETE  
portant subdélégation de signature du Directeur interrégional

des services pénitentiaires de Paris

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n°66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement d’administration publique relatif  au statut
spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 

Vu le décret n°66-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non
titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret 87-604 du 31 juillet 1987 relatif à l’habilitation des personnes auxquelles peuvent être confiées
certaines fonctions dans les établissements pénitentiaires ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  97-1188  du  24  décembre  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

Vu les décrets 2008-1489 et 1491 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des DISP ;

Vu le décret n°94-874 du 07 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat
et des établissements publics ;

Vu le décret 97-3 du 07 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels relevant du
ministère de la justice ;

Vu l’arrêté JUSK 0906392A du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels
relevant des services de l’administration pénitentiaire ; 

Vu l’arrêté JUSK2209102A du 21 mars 2022 modifiant l’arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la
gestion de certains personnels relevant des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ;

Vu la circulaire FP du 30 janvier 1989 relative à la protection sociale contre les risques maladie et accidents de
service ;

Vu  la  circulaire  n°001108  du  06  novembre  2008  relatif  à  la  protection  statutaire  des  agents  des  services
pénitentiaires ;

Vu l’arrêté du Directeur de l’administration pénitentiaire du 1er mars 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris ;
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Vu l’arrêté du 19 avril  2021 portant nomination de Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur fonctionnel  des
services pénitentiaires, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du
10 mai 2021 ;

ARRETE

Article 1er 

L’arrêté  du  06  février  2023,  portant  subdélégation  de  signature  du  Directeur  interrégional  des  services
pénitentiaires de Paris est abrogé ; 

Article 2     

Dans  le  cadre  de  la  délégation  de  signature  instituée  par  l’arrêté  susvisé,  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Monsieur Stéphane SCOTTO, subdélégation de signature est donnée à :

- Madame  Isabelle  COMMIEN  épouse  LIBAN,  directrice  des  services  pénitentiaires  de  classe
exceptionnelle, adjointe au directeur interrégional ;

- Madame Fanny VILLENEUVE, conseillère d’administration de la justice, secrétaire générale ;
- Madame  Clémentine  PERSET  épouse  SCOTTO,  conseillère  d’administration  de  la  justice,  chef  du

département ressources humaines et des relations sociales ;
- Madame Stéphanie CAMPS épouse BEKE, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe de la

chef du département des ressources humaines et des relations sociales ;
- Madame Emilie BARBIER, attachée d’administration contractuelle, chef de l’unité suivi masse salariale et

effectifs ;
- Madame Kadidiatou CAMARA, secrétaire administrative, chef adjointe de l’unité suivi masse salariale et

effectifs;
- Monsieur Ahmed BELMOSTEFA, attaché principal  d’administration de l’Etat,  chef  de l’unité relations

sociales et environnement professionnel ;
- Madame Hélène TEULIERE, attachée d’administration de l’Etat, chef de l’unité gestion administrative et

financière ;
- Madame Carole PADIE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la chef de l’unité gestion adminis-

trative et financière ;
- Monsieur  Ludovic  GROSPERRIN,  lieutenant  pénitentiaire,  chef  par  intérim  de  l’unité  recrutement,

formation et qualifications 
- Madame Jennyfer CARLTON, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie ;
- Madame Asmine ASSOUMANY, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie ;
- Madame Anne France GIRARD, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie 
- Madame Ghizlane RAZZAKH, secrétaire administrative, responsable de suivi de la masse salariale et des

indemnités ; 
- Madame Julie LUGUET, adjointe administrative, gestion paie, 
- Monsieur Senthyl BLAMPAIN, adjoint administratif, gestion paie,
- Monsieur Sébastien RIBLET, adjoint administratif, gestion paie,
- Madame Laura RODRIGUES, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Mélissa LAPOINTE, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Marie-Ange DURAGRIN, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Gwadeline MATHAR, adjointe administrative, gestion paie
- Madame Virginie BOUDON, adjointe administrative, gestion paie
- Madame Cathy CEBE, adjointe administrative, gestion paie
- Madame Stéphy RAVI, adjointe administrative, gestion paie
- Madame Marina MIRANDA, adjointe administrative, gestion paie
- Madame Emilie ROLLOT, directrice des services pénitentiaires, responsable de l’ARPEJ 
- Madame Brigitte SOLON, attachée d’administration, chef de l’unité discipline et contentieux ;
- Madame Laure HUET, attachée d’administration contractuelle, experte juridique ; 

Pour :
- Tous les actes de gestion des personnels des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire

mentionnés à l’arrêté du 12 mars 2009.

Article 3     
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Subdélégation est également donnée à :

Monsieur Bruno CLEMENT 

Madame Isabelle GOMEZ

directeur fonctionnel des services pénitentiaires

directrice des services pénitentiaires hors classe

CP Paris-La Santé

CP Paris-La Santé
Madame Carine JONROND directrice des services pénitentiaire CP Paris-La Santé

Madame Bénédicte RIOCREUX directrice des services pénitentiaires hors classe CD Melun

Monsieur Antonin GAYTON directeur des services pénitentiaires CD Melun

Monsieur Thomas DESTRIGNEVILLE attaché d’administration de l’Etat CD Melun

Monsieur Pascal SPENLE directeur des services pénitentiaires hors classe CP Meaux-Chauconin

Madame Amy MIRAT directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin

Madame Emma TASSY directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin

Madame Nathalie FAUSTIN directrice hors classe des services pénitentiaires CP Réau

Madame Karine SCHWICKERT directrice des services pénitentiaires CP Réau

Madame Nadiège JOLY                           attachée d’administration de l’Etat                          CP Réau 

Madame Myriam PRIN commandante pénitentiaire CSL Melun
Monsieur Christophe FESTIN lieutenant et capitaine pénitentiaire CSL Melun

Monsieur Olivier PIPINO directeur hors classe des services pénitentiaires CP Bois d’Arcy

Madame Isabelle LORENTZ directrice des services pénitentiaires CP Bois d’Arcy

Madame Isabelle BRIZARD                     directrice hors classe des services pénitentiaires MC Poissy

Madame Laurence BARTHEL directeur des services pénitentiaires MC Poissy

Monsieur Yves LAURENDOT              attaché de l’administration de l’Etat                        MC Poissy

Madame Souad BENCHINOUN directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville

Monsieur Geoffrey COULIER directeur des services pénitentiaires EPM Porcheville
Monsieur Kamal ABDELLI CSP MA Versailles
Madame Christelle DELOZE commandant pénitentiaire MA Versailles

Monsieur Franck LINARES directeur fonctionnel des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis

Monsieur Renaud LASSINCE directeur des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis
Madame Aline FOUQUE épouse 
LACOURT   

directrice des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis

Monsieur Jocelyn POULLET attaché d’administration de l’Etat MA Fleury-Mérogis
Monsieur Vincent VIRAYE CSP CSL Corbeil
Monsieur Rodrigue BOSQUET lieutenant pénitentiaire CSL Corbeil
Madame Anne ROUVILLE épouse 
DROUCHE

directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine

Madame Cécile MARTRENCHAR directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine

Madame Maryline BAYE attachée d’administration de l’Etat CP des Hauts de Seine

Monsieur Michaël MERCI directeur hors classe des services pénitentiaires    MA Seine Saint-Denis

Madame Julie BOISSINOT directrice des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis
Monsieur Nathanaël DA-COSTA           attaché d’administration de l’Etat                            MA Seine Saint-Denis 
Monsieur Elphège ZAMBA commandant pénitentiaire CSL Gagny
Monsieur Albert MENDY capitaine pénitentiaire CSL Gagny

Monsieur Jimmy DELLISTE directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Fresnes

Madame Asmaa LAARRAJI-RAYMOND directrice hors classe des services pénitentiaires CP Fresnes

Madame Sylvie PAUL directeur hors classe des services pénitentiaires EPSN Fresnes
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Monsieur Patrick HOARAU directeur hors classe des services pénitentiaires MA du Val d’Oise

Monsieur Thomas BENESTY directeur hors classe des services pénitentiaires MA du Val d’Oise

Madame Véronique DREVET ép. 
BOITEUX

attachée principale d’administration de l’Etat MA du Val d’Oise

Monsieur Yannick LE-MEUR directeur fonctionnel du SPIP SPIP 75

Madame Cécile DURAND                       
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation hors classe     

SPIP 75 

Monsieur Franck SASSIER directeur fonctionnel de SPIP SPIP 77

Monsieur Ahmed CHAOUKI
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation

SPIP 77

Madame Sabrina M’HOUMADI attachée d’administration de l’Etat SPIP 77

Madame Marie-Emmanuelle RODE 
CROUZILLES   

directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation hors classe                                                  SPIP 78

Madame Corinne LEMARRE                  
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation

SPIP 78

Madame Fanny-Jacqueline LAINE attachée d’administration de l’Etat SPIP 78

Monsieur Edouard FOUCAUD
directeur fonctionnel de SPIP
                                                        

SPIP 91

Madame Stéphanie PELLEGRINI
directrice fonctionnel des services pénitentiaires 
d’insertion et de probation

SPIP 91

Madame Catherine OHL attachée d’administration SPIP 91

Monsieur Laurent LUDOWICZ
directeur pénitentiaire d’insertion et de 
probation hors classe

SPIP 92

Madame Stephanie LANGLAIS
directrice fonctionnel des services pénitentiaires 
d’insertion et de probation hors classe

SPIP 92

Monsieur Jean-Pierre DUROU attaché d’administration de l’Etat SPIP 92

Monsieur Hervé MONNET               
directeur fonctionnel des services pénitentiaires 
d’insertion et de probation

SPIP 93

Madame Frédérique BOULIN-
MONTOIS

attachée d’administration                                          SPIP 93

Madame Marie Pierre SENECAUX-
BONAFINI

directrice fonctionnelle des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation

SPIP 94

Madame Sophie BUROSSE
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation hors classe

SPIP 94

Madame Gina NELHOMME

Madame Jeannie NOAH

Attachée d’administration de l’Etat

directrice fonctionnelle des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation

SPIP 94

SPIP 95

Madame Stéphanie BALDASSI
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation hors classe     

SPIP 95

Madame Virginie DUMONT                    attachée d’administration                                          SPIP 95

- Pour les fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de toutes catégories :

 Procès-verbaux d’installation;
 Les congés annuels;
 Les autorisations d’absence; 
 Les congés maternité et paternité;
 Les décisions d’ouverture, de versement et d’autorisation du CET;
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 Les décisions d’attribution et de fin de versement de l’indemnité pour charges pénitentiaires majorée et

de toute autre indemnité;
 La gestion des demandes de remboursement complémentaire de soins ;
 Les décisions d’octroi de cures thermales;
 Les décisions d’accorder aux agents relevant de leur autorité le bénéfice de l’article 11 de la loi n°83-634

du 13/07/1983 relative à la protection statutaire ; et pour désigner les avocats chargés de défendre les
intérêts de ces derniers;

Article 4

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris et les personnes mentionnées à l’article 1er sont
chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France.

Le présent arrêté fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, de
Seine et Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis, du Val de Marne et du
Val d’Oise.

Fait à Fresnes, le 05 avril 2023

Le directeur interrégional,
Stéphane SCOTTO

DISP
3, avenue de la Division Leclerc
B.P.103 – 94267 FRESNES Cedex
Téléphone : 01 88 28 70 00
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